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L’an deux mille vingt-cinq, le dix-sept juin à vingt heures, le Conseil municipal de la Commune 
de Saint-Michel-le-Cloucq, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie salle 
du conseil, sous la présidence de Monsieur GUILLON Francis, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 13 juin 2025 
 
Etaient présents : 
M. Francis GUILLON, Maire, 
Mme Pierrette RAGUIN, M. Jacques HILAIREAU, Mme Patricia NARDIN, M. Pascal 
GAIGNET, Adjoints au Maire, 
M. Olivier BOUTEVIN, Mme Laurence DILLON, M. Laurent GRELLIER, M. Jimmy ROGEON, 
Mme Cécile TOSOLINI, conseillers municipaux. 
 
Pouvoir : 
/// 
 
Absent :  
M. Michel BAZANTÉ 
M. Frédéric CHIRON 
Mme Elisa FRAPPIER 
Mme Géraldine PRINTEMPS 
Mme Florence RIVIÈRE 
 
Secrétaire :  
Mme Pierrette RAGUIN 
 
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au 
nombre de 15, il a été procédé immédiatement à l’ouverture de la séance. 
 .................................................................................................................................................  

2025-06-17_01_ARRET DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27.05.2025 

 
Le procès-verbal de la réunion du Conseil municipal du 27mai 2025 a été transmis à Mmes et 
MM. les conseillers municipaux par mail via la plateforme pléiade le 13 juin 2025. 
 
Le Conseil municipal : 
 

- ARRÊTE le procès-verbal du conseil municipal du 27 mai 2025. 
 .................................................................................................................................................  

 

2025-06-17_02_DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DES DELEGATIONS DU CONSEIL 
MUNICIPAL AU MAIRE 

 
Monsieur le Maire expose : 
 
Conformément aux dispositions des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, je vous rends compte des décisions que j'ai prises par application 
des délégations accordées au Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 9 juin 
2020 : 
 

PROCÈS-VERBAL 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 JUIN 2025 
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DÉCISION n°2025-001 du 13 mai 2025 : 
 
Afin de faire face aux écritures comptables, mouvement budgétaire de chapitre à chapitre 
sur fongibilité des crédits d’un montant de 1.200 €. 
 
DROIT DE PREEMPTION : 
 

N°arrêté Adresse 
Références 
cadastrales 

Contenance totale 

Urba 2025-024 
63 et 65 rue de 
Fontenay 

AD 205 et 209 75 m² et 622 m² 

 
CONCESSIONS FUNERAIRES :  
 

Date de l’acte 
Numéro 
d’ordre 

Nom et Prénom 
Superficie 

en m² 
Carré Emplacement 

07/05/2025 412 
BAUDOUIN Stéphane 2 6 18 

07/05/2025 413 
REGLIN Josette 2 7 48 

07/05/2025 414 
REGLIN Josette 4 7 64 

22/05/2025 415 
PLAGNOL Anne 4 4 5 

22/05/2025 416 
GONIN Geneviève 2 9 19 

22/05/2025 417 
MURS Dominique 2 3 8 

22/05/2025 418 
BOUTIN Gérard 2 2 9 

22/05/2025 419 
VILLAIN Maryse 2 5 32 

22/05/2025 420 
BOBIN Didier 2 9 70 

22/05/2025 421 
BERNARD Jacqueline 2 7 54 

22/05/2025 422 
BERNARD Jacqueline 2 7 55 

22/05/2025 423 
BOUILLAUD Gérald 2 7 62.01 

10/06/2025 424 
DUCASSE Martine 2 6 24 

10/06/2025 425 
DUCASSE Martine 2 6 32 

 
SIGNATURE DE DEVIS : 
 

Fournisseur Objet 
Montant 
en € TTC 

SOCOTEC 
Mission de contrôle technique – Travaux salle des 

platanes 
1.560,00 

MÉTAMORPHOSE Boite à livres 144,00 

CERMAX Réparation tracteur 596,03 

COLAS 
Travaux de voirie 2025 rue du Haut village et chemin 

du four 
67 288,80 

ORAPI Autolaveuse dryft 3 423,60 

CARRÉ Système ventilation vestiaires football 6 963,80 

COMELEC Travaux électriques suite contrôle annuel 1 501,80 
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Le conseil municipal : 

- PREND ACTE. 
 .................................................................................................................................................  

 

2025-06-17_03_LECTURE PUBLIQUE – REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

INTÉRIEURBIBLIOTHEQUE SAINT-MICHEL-LE-CLOUCQ 

Madame Patricia NARDIN rappelle la prise de compétence « coordination du réseau de lecture 

publique » par la Communauté de Communes du Pays de Fontenay-Vendée en date du 25 

mars 2024. 

Un règlement de fonctionnement commun doit être adopté comportant une partie commune 

(réseaux des bibliothèques du Pays de Fontenay-Vendée) et une partie propre à chaque 

commune. 

Lors du comité technique du Contrat Territoire Lecture, il a été convenu avec les bibliothécaires 

présents que les règles liées aux prêts et aux inscriptions étaient communes à tous, et les 

règles liées à l’utilisation des locaux et des comportements des adhérents relevaient de la 

commune. 

La partie du règlement concernant les règles de fonctionnement globales a été validée au 

conseil communautaire du 24 mars 2025 (annexe 1) 

Chaque commune doit rédiger la partie du règlement intérieur concernant ses règles propres. 

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :  

- ADOPTE le règlement de fonctionnement intérieur de la bibliothèque de Saint-Michel-

le-Cloucq (Annexe 2) ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit règlement ;  
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ANNEXE 
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 .................................................................................................................................................  

2025-06-17_04_RECOMPOSITION DE L’ORGANE DÉLIBÉRANT DE L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC 
DE COOPÉRATION INTERCOMMUNALE À FISCALITÉ PROPRE L’ANNÉE PRÉCEDANT CELLE DU 
RENOUVELLEMENT GÉNÉRAL DES CONSEILS MUNICIPAUX – RÉPARTITION DES SIÈGES  

 

Monsieur le Maire expose :  
 
VU l’article L. 5211-6-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

 

CONSIDÉRANT que dans la perspective des élections municipales en 2026, les communes 

et leur intercommunalité doivent procéder au plus tard le 31 août 2025 à la détermination du 

nombre et de la répartition des sièges au sein du futur Conseil communautaire ; 

 

CONSIDÉRANT que le nombre et la répartition des sièges au sein de l’organe délibérant de 

la Communauté de communes sont dorénavant déterminés : 

 

• soit librement par accord des deux tiers au moins des conseils municipaux des 

communes membres représentant plus de la moitié de la population de celles-ci ou de 

la moitié au moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus 

des deux tiers de la population de celles-ci. Cette majorité doit comprendre le conseil 

municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est 

supérieure au quart de la population des communes membres, 

 

• soit à défaut d’accord selon les modalités prévues aux II à VI de l’article 5211-6-1 du 

CGCT ; 

 

CONSIDÉRANT qu’une application stricte de la règle de la représentation proportionnelle à la 

plus forte moyenne, sur la base de leur population municipale authentifiée par le plus récent 

décret publié en application de l'article 156 de la loi n°2002-276 du 27 février 2002, augmentée 

des sièges attribués aux communes est de nature à apporter une proportionnalité suffisante 

au poids démographique de chaque commune membre de la Communauté de communes du 

Pays de Fontenay-Vendée ; 

 

CONSIDÉRANT l’avis favorable du Bureau Communautaire du 31 mars 2025 ; 

 

CONSIDÉRANT l’avis favorable de la Conférence des Maires en date du 14 avril 2025 ; 

 

CONSIDÉRANT la délibération n°5 du Conseil communautaire en date du 02 juin 

2025 donnant un avis favorable sur la répartition de droit commun ;  

 

Il est proposé d’appliquer la répartition de droit commun. 

 

*      * 

* 

 

M. Pascal GAIGNET : J’aurai préféré une application plus arithmétique  

 

*      * 

* 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité absolue, ayant fait apparaitre 4 

abstentions (M. Pascal GAIGNET, Mme Laurence DILLON, M. Laurent GRELLIER, M. Jimmy 

ROGEON) : 

 

 

- DONNE un avis favorable sur la répartition du nombre des conseillers communautaires 

de la Communauté de communes selon les modalités suivantes : 

 

 

o Répartition de Droit Commun 

 

 

Population INSEE 35 727 

Ville la plus peuplée Fontenay-le-Comte 

Nombre de sièges 42 

Nombre de communes 25 

 

 

COMMUNE 
Population municipale 

authentifiée 
Nombre de 

sièges 

FONTENAY-LE-COMTE                13 806  17 

DOIX LES FONTAINES                   1 757  2 

VELLUIRE-SUR-VENDÉE                   1 366  1 

LONGEVES                   1 360  1 

SAINT-MICHEL-LE-CLOUCQ                   1 263  1 

MOUZEUIL-SAINT-MARTIN                   1 211  1 

AUCHAY-SUR-VENDEE                   1 176  1 

PISSOTTE                   1 144  1 

FOUSSAIS-PAYRE                   1 118  1 

MERVENT                   1 073  1 

LANGON                   1 050  1 

SERIGNE                   1 029  1 

HERMENAULT                       903  1 

VOUVANT                       823  1 

SAINT-MARTIN-DE-FRAIGNEAU                       820  1 

ORBRIE                       802  1 

MONTREUIL                       801  1 

BOURNEAU                       717  1 

PETOSSE                       684  1 

POUILLE                       643  1 

SAINT-CYR-DES-GATS                       549  1 

SAINT-VALERIEN                       543  1 

MARSAIS-SAINTE-RADEGONDE                       526  1 

SAINT-LAURENT-DE-LA-SALLE                       394  1 

SAINT-MARTIN-DES-FONTAINES                       169  1 

TOTAL 35 727 42 
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- DIT que cette délibération sera transmise à la Préfecture de la Vendée et à la 

Communauté de communes pour information. 

 .................................................................................................................................................  

2025-06-17_05_CRÉATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE A UN 

BESOIN LIÉ A UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ 

Monsieur Le Maire expose :  

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L332-23 ;  

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin 

lié à un accroissement temporaire d’activité suite à une insuffisance de personnel liée aux 

congés d’été. 

Sur le rapport de Monsieur le Maire;  

Le Conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

- CRÉE 1 emploi temporaire :  

• Motif du recours à un agent contractuel : article L332-23_1° (accroissement temporaire 
d’activité) du code général de la fonction publique, 

 

• Durée du contrat : 2 mois 

• Temps de travail : 28 heures  

• Nature des fonctions : assistant administratif 

• Niveau de recrutement : Baccalauréat 

• Catégorie hiérarchique : catégorie C 

• Niveau de rémunération : Indice majoré367 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat de recrutement correspondant,  
 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois 

ci-dessus créés seront inscrits au budget, chapitre 012. 

 .................................................................................................................................................  

2025-06-17_06_ADHESION À UN GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LA 

FOURNITURE ET L’ACHEMINEMENT D’ÉNERGIES 

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L.331-1 et suivants ainsi que ses articles 

L.441-1 et suivants, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code de la commande publique, notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8,  

Considérant que la commune de Saint-Michel-le-Cloucq a des besoins propres en matière de 

fourniture et d’acheminement d’électricité et ou de gaz naturel   pour le fonctionnement de ses 

bâtiments, 

Considérant que les collectivités doivent souscrire une offre de marché, entrant dans le champ 

d’application des règles de la commande publique, 
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Considérant que les entités privées doivent souscrire des offres de marché, 

Considérant que l’achat d’énergie présente des spécificités techniques et que la mutualisation 

pour l’acquisition d’énergies peut permettre d’effectuer plus efficacement les opérations de 

mise en concurrence et incidemment d’obtenir des meilleurs prix, 

Considérant que le SyDEV propose de constituer un groupement de commande, avec des 

personnes morales de droit privé et de droit public poursuivant une mission d’intérêt général, 

pour la fourniture et l’acheminement d’énergies,   

Considérant que le groupement de commande est constitué pour une durée illimitée, 

Considérant que pour satisfaire les besoins des membres, il sera conclu des marchés ou des 

accords-cadres pour la fourniture et l’acheminement d’électricité et de gaz naturel,  

Considérant que le SYDEV serait le coordonnateur du groupement, 

Sur proposition de Monsieur le Maire,  

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :  

- APPROUVE les termes de la convention constitutive du groupement de commande 
pour la fourniture et l’acheminement d’énergies jointe en annexe (GC2024-
ACHATENERGIES), 
 

- DECIDE de l’adhésion de la commune de Saint-Michel-le-Cloucq au groupement de 
commande pour la fourniture et l’acheminement d’énergies pour ses besoins en 
électricité ; 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de 
commande ainsi que les documents y afférant, et à prendre toute mesure nécessaire 
à l’exécution de la présente délibération, 
 

-  S’ENGAGE à respecter les obligations liées aux membres décrites dans la convention 
constitutive du groupement, 
 

- VERSE les frais d’indemnisation exposés par le coordonnateur conformément aux 
dispositions de la convention et imputer ces dépenses sur le budget de l’exercice 
correspondant, 
 

- S’ENGAGE à exécuter avec la ou les entreprises retenue(s) les marchés, accords-
cadres ou marchés subséquents, 

 
- S’ENGAGE à régler les sommes dues au titre des marchés, accords-cadres et 

marchés subséquents et à les inscrire préalablement au budget. 
 

 .................................................................................................................................................  
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ANNEXE 
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 .................................................................................................................................................  

Informations diverses 

Travaux rénovation énergétique Groupe scolaire  

Une réunion de concertation a eu lieu le 4 juin avec l’ensemble du personnel communal, 

l’ensemble de l’équipe pédagogique et les élus ; Il faut en retenir que ces travaux se 

dérouleront en plusieurs phases : 

Restaurant scolaire : début juillet 2025 : isolation et éclairage LED + installation chaudière. La 

cantine sera prête à la rentrée de septembre, et le chauffage devra être opérationnel à la 

Toussaint 
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Partie Ecole maternelle : de septembre à décembre 2025, travaux d’isolation et éclairage LED 

et toiture. La classe maternelle (TPS-PS-MS) sera installée toute l’année dans le bâtiment de 

l'accueil périscolaire. 

Partie Ecole élémentaire : de janvier à juin 2026 : isolation et éclairage LED et toiture. Les 3 

classes élémentaires (GS-CP, CE1-CE2, CM1-CM2) déménageront dans l’école maternelle 

de janvier à juin 2026 

Séminaire PLUIH 

Un séminaire a eu lieu le 14 juin à Sérigné avec l’ensemble des élus du territoire pour co-

construire les premières intentions du PLUIH. Les élus ont travaillé sur la partie du programme 

de l’habitat du Pays de Fontenay-Vendée. Des ateliers sur différents thèmes ont été 

présentés : se déplacer, travailler et entreprendre, produire et se nourrir, se loger, préserver, 

bien vivre à tout âge 

Composition du COTECH - PLUIH 

Le pôle de gouvernance du PLUIH se traduit par un comité de pilotage (COPIL) qui comprend 

l’ensemble des maires des 25 communes et qui valide le travail préalablement réalisé en 

comité technique (COTECH). Le COTECH est présidé par le vice-Président en charge du 

dossier. Il est composé d’un groupe d’élus représentant les communes, des techniciens de la 

CC et du bureau d’études.  

Le pôle de proximité "Plaine et Bocage" s’est réuni le mercredi 4 juin à L’Orbrie. À cette 

occasion, les cinq maires présents ont exprimé leur volonté de siéger au comité technique 

(COTECH), un courrier commun a été envoyé au Président de la Communauté de communes 

en ce sens. 

Groupe scolaire 

Effectifs groupe scolaire pour la rentrée prochaine : 78 élèves +1 TPS répartis en 4 classes : 

TPS/PS/MS 21 +1, GS/CP 16, CE1/CE2 21, CM1/CM2 20 

Fête de l’école : vendredi 20 juin 19 h 00 

Bulletin communal : distribution par les élus début juillet 

 

 .................................................................................................................................................  

ORDRE DU JOUR : 
 

Désignation du secrétaire de séance 
 

Fonctionnement des assemblées 
 
2025-06-17/01  Arrêt du procès-verbal de la séance du 27 mai 2025 
 
2025-06-17/02  Décisions prises par délégation du conseil municipal au maire 
 
Culture 
 
2025-06-17/03  Lecture publique – Règlement de fonctionnement 
intérieur bibliothèque 
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Intercommunalités 
 
2025-06-17/04  Recomposition de l’organe délibérant de l’EPCI 
l’année précédant celle du renouvellement général des conseils municipaux 
– Répartition des sièges 
 
Personnel communal 
 
2025-06-17/05   Création d’un emploi non permanent pour faire face à 
un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité 
 
Finances 
 
2025-06-17/06  Adhésion à un groupement de commande pour la 
fourniture et l’acheminement d’énergies 
 

 .................................................................................................................................................  

 Le secrétaire de séance, Le Maire, 

 Pierrette RAGUIN Francis GUILLON 

 


